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LE MOT DE 

MADAME LE 

MAIRE 
 

En votant massivement pour la liste « Unis 

pour Malleloy », vous nous avez permis 

d’être élus. 

Nous vous remercions de la confiance que 

vous nous avez témoignée. 

Lors du dernier Conseil Municipal toutes les 

commissions ont été constituées et vont se 

mettre rapidement au travail. 

 

Les élections municipales à peine terminées, 

nous allons retourner aux urnes pour les 

élections européennes : le dimanche 25 mai. 

Dès le lendemain, les travaux rue de 

Custines comprenant l’enfouissement des 

réseaux vont démarrer. Ils vont perturber 

pendant quelques mois la circulation dans la 

traversée du village qui va se faire en 

alternat. Nous comptons sur votre grande 

patience et vous en remercions par avance. 

 

Au niveau intercommunal conformément à 

la loi, le nombre de postes des Vices-

Présidents est passé de 12 à 8. 

M. TROGRLIC a été reconduit à la 

présidence. J’ai moi-même été élue 4ème 

Vice-Présidente avec la délégation emploi, 

insertion, développement social. 

 

Jeannine DOUGOUD 

 

Bulletin Officiel d’information 

DIFFUSION GRATUITE 

Directeur de la publication : 

J. DOUGOUD 

Dépôt légal n°1039 

SOMMAIRE 
 

 

Trombinoscope p. 4 

Le Conseil Municipal p. 5 p. 

Délibérations du Conseil Municipal p. 6 

Périscolaire p. 10 

Vie scolaire p. 10 

Vie associative p. 14 

Célébrations eucharistiques p. 17 

Etat civil p. 17 

Les infos à conserver p. 18 

Renseignements utiles p. 20 

 
 

 



4 
 

  



5 
 

 

 

DELEGATIONS DES ADJOINTS 

 
Monsieur Alain TREVIGLIO, 1er  adjoint, est chargé des gros travaux, des finances et du personnel communal. 

Madame Françoise MAURICE, 2ème  adjointe, est chargée de la jeunesse, de la vie associative, des sports et des activités 

extra-scolaires. 

Monsieur Vincent FOLLEREAU, 3ème  adjoint, est chargé de l’urbanisme, du logement et de l’environnement. 

Madame Evelyne MULLER, 4ème  adjointe, est chargée de la solidarité, des affaires sociales, des personnes âgées, de 

l’insertion et du handicap. 

 
DELEGUES DANS LES INSTANCES 

INTERCOMMUNALES 
 

Syndicat Intercommunal de l'Obrion-Moselle 

 Alain TREVIGLIO 

 Franck MALO 

 

Syndicat Intercommunal d'assainissement du Val de 

Mauchère 

 Jeannine DOUGOUD 

 Alain TREVIGLIO 

 Françoise MAURICE 

 Vincent FOLLEREAU 

 Marie-France CHONE 

 

Mission locale du Bassin de Pompey 

Evelyne MULLER et Damien HEILLIG 

 

CAUE : 

Membre titulaire : Marie-France CHONE 

Membre suppléant : Vincent FOLLEREAU 

Conseil de développement du Pays du Val de Lorraine :  

Membre titulaire : Evelyne MULLER 

Membre suppléant : Damien HEILLIG 

 

ADEVAL : 

Membre titulaire : Vincent FOLLEREAU 

Membre suppléant : Marie-France CHONE 

 

CNAS : 

Membre titulaire : Alain TREVIGLIO 

Membre suppléant : Pascal GRUNER 

 

Correspondant défense : Alain TREVIGLIO 

 

Association foncière de Faulx : Vincent FOLLEREAU 

 

Théâtre Gérard Philipe à FROUARD : Linda DROIT

 
COMMISSIONS MUNICIPALES 

 
FINANCES : A. TREVIGLIO – P. GRUNER – F. 

CLAUDON – F. MAURICE 

 

URBANISME : V. FOLLEREAU – M.F. CHONE – F. 

CLAUDON – E. GEORGES – P. GRUNER 

 

GROS TRAVAUX – PATRIMOINE : A. TREVIGLIO 

– M.F. CHONE – E. GEORGES –  

G. TOURSCHER 

 

FORET : V. FOLLEREAU – F. MALO – D. HEILLIG 

– F. MAURICE – E. GEORGES 

 

COMMUNICATION : F. MAURICE – F. CLAUDON – 

F. DE POLI – G. TOURSCHER – E. MULLER 

 

ENFANCE –JEUNESSE – VIE SCOLAIRE ET 

PERISCOLAIRE : F. MAURICE – V. GRUNHERTZ – 

L. DROIT – D. HEILLIG 

 

CADRE DE VIE – ENVIRONNEMENT : E. MULLER 

– L. DROIT – V.GRUNHERTZ 

 

SPORT ET CULTURE – VIE ASSOCIATIVE : F. DE 

POLI – D. HEILLIG 

 

CCAS : E. MULLER – V. GRUNHERTZ – A. 

TREVIGLIO – F. MAURICE 

 

COMMISSION D'APPEL D'OFFRES 

Membres titulaires : A. TREVIGLIO – F. CLAUDON – 

F. MALO 

Membres suppléants : P. GRUNER – F. MAURICE – D. 

HEILLIG 
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DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

SEANCE DU 24 FEVRIER 2014 
11 Conseillers présents + 2 représentés 

 

 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2013 

BUDGET GENERAL 

 

DEPENSES             438 775.85 € 

Dépenses de fonctionnement   362 409.30 € 

Dépenses d’investissement     76 366.55 € 

Restes à réaliser   130 800.00 € 

RECETTES   697 296.97 € 

Recettes de fonctionnement   521 830.32 € 

Recettes d’investissement   175 466.65 € 

EXCEDENT de fonctionnement   159 421.02 € 

EXCEDENT d’investissement      99 100.10 € 

Restes à réaliser       8 151.00 € 

EXCEDENT DE CLOTURE   258 521.12 € 

 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2013 

BUDGET DE DISTRIBUTION D’EAU POTABLE 

 

DEPENSES  17 812.36 €          

Dépenses d’exploitation  12 134.15 € 

Dépenses d’investissement 5 678.21 € 

RECETTES  69 963.07 € 

Recettes d’exploitation  55 451.85 € 

Recettes d’investissement 14 511.22 € 

EXCEDENT de fonctionnement 43 317.70 € 

EXCEDENT d’investissement  8 833.01 € 

EXCEDENT DE CLOTURE  52 150.71 € 

 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2013 

BUDGET LOTISSEMENT DE GARAGES 

 

DEPENSES 2 628.72 € 

Dépenses de fonctionnement 2 628.72 € 

Dépenses d’investissement          - 

RECETTES 5 100.00 € 

Recettes de fonctionnement 5 100.00 € 

Recettes d’investissement          - 

EXCEDENT de fonctionnement 2 471.28 € 

EXCEDENT d’investissement             - 

DEFICIT DE CLOTURE 2 471.28 € 

 

BUDGET GENERAL 

AFFECTATION DU RESULTAT 

 

Le compte administratif laissant apparaître 

 

 un excédent de fonctionnement de  159 421.02 € 

 un excédent d’investissement de     99 100.10 €    

 un déficit de reste à réaliser de   122 649.00 € 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à 

l’unanimité, vote : 

 l’affectation en réserve au compte 1068 de la 

somme de 23 548.90 € pour couvrir les restes à 

réaliser. 

 L’affectation à l’excédent reporté de 135 872.12 € 

 

VOTE DES COMPTES DE GESTION 2013 

 

Le Maire donne lecture des comptes de gestion 2013 

dressés par Monsieur Christian SCHMITT, receveur 

principal de Maxéville. 

 Budget général 

 Budget de distribution d’eau potable 

 Budget lotissement de garages 

Considérant que les opérations sont régulières et que les 

comptes coïncident avec les comptes administratifs, le 

Conseil municipal vote à l’unanimité les comptes de 

gestion 2013. 

 

SUBVENTION POUR LA CLASSE DE 

DECOUVERTE 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 

l’unanimité, décide d’attribuer une subvention de 45 € 

par élève scolarisé à Malleloy participant à la classe de 

découverte.  

 

 

SEANCE DU 28 MARS 2014 
15 Conseillers présents 

 

- Election du Maire ; 

- Fixation du nombre d'adjoints ; 

- Election des adjoints.       (Voir détails page 5) 
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ENTRETIEN CHAUDIERES GAZ ET FUEL 

 

A votre service depuis plus de 30 ans, professionnel en  

Plomberie Sanitaire – Chauffage – Energies renouvelables -  

Dépannage 

Qualifications ENR, Qualibat, Maître Artisan, Qualigaz,  

et Reconnu Grenelle de l’Environnement 

 

 

 



9 
 

 

 

 

Sylvie et Gérald THIERY 

et leur équipe sont heureux 

de vous accueillir du jeudi 

au mardi de 06h00 à 

19h30, le dimanche de 

06h00 à 13h00 

FERMETURE le Mercredi 

 

BOULANGERIE 

Sylvie et Gérald 

3 rue du Général Leclerc 

54670 CUSTINES 

03.83.49.34.12 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Vendredi-samedi de 16 h à 20 h 
Dimanches de fêtes et fériés de 9 h à 13 h 
Tous les jours par téléphone. 
Carte bancaire acceptée  

PMU 
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De bons piétons 

 

Mardi 22 avril, nous sommes allés nous promener dans le village pour appliquer tous les conseils que nous a 

donnés Thierry lors de ses deux premières visites. 

 

La classe de GS-CP 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Thierry nous explique que, si la voiture recule, elle 

ne voit pas Chiara car elle est trop petite. 

 

 

 
  

Didier nous indique d’où peuvent venir les dangers. 

 

 
 

Il faut d’abord regarder à gauche, puis à droite, 

vérifier qu’il n’y a pas de voitures ou qu’elles sont 

arrêtées avant de pouvoir traverser en toute sécurité. 

 

 

 

 
 

Kristen doit écouter attentivement le bruit des moteurs 

pour savoir si les voitures accélèrent, ralentissent, 

s’arrêtent … 
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Les Maniguets remontent le temps ! 

Les élèves de CE2, CM1 et CM2 sont partis en classe découverte dans le 

Périgord du lundi 31 mars au vendredi 4 avril. 

Après un voyage sans souci, les petits Maniguets étaient contents de retrouver le plancher des vaches à 

Montignac. Quelques jeux sportifs étaient les bienvenus pour se détendre les jambes. Mais très vite ils ont eu 

le plaisir de découvrir le centre et surtout leurs chambres ! Durant la soirée, chacun a pu montrer tous ses 

talents pour se hisser en haut de la pyramide !  

Mardi, après un réveil matinal, nous avons rejoint le château de Castelnaud où Aude nous attendait pour 

nous faire découvrir les armes et la vie des chevaliers au Moyen Age. Certains ont pu enfiler une cotte 

de maille puis une armure. C’était lourd ! La visite s’est poursuivie par la découverte du fonctionnement 

du trébuchet et des armes des fantassins. Enfin chacun a pu s’essayer au tir à l’arbalète.  

L’après-midi, nous avons rejoint l’entrée de la grotte de 

Péchialet. Equipés de casques lumineux nous avons 

exploré les différentes galeries guidés par David et 

Laurent. Certains étaient un peu angoissés mais la 

découverte d’une chauve-souris et surtout de sa taille les a 

rapidement rassurés. Nous avons pu découvrir la formation 

de la grotte ainsi que des stalagmites, des stalactites ou des 

colonnes. 

Le lendemain, nous avons découvert les descendants des animaux préhistoriques au parc du Thot : bisons, chevaux, 

bouquetins, aurochs, chèvres…Nous avons également exercé nos talents d’artistes pour peindre des animaux sur une paroi 

de roche reconstituée. L’après-midi, nous avons visité le gouffre de Proumeyssac. 

La visite commence dans le noir puis un son et lumière débute, une nacelle 

descend du plafond pour amener les derniers visiteurs. Là, on découvre une 

multitude de concrétions féériques : draperies, forêts de stalactites, fontaines 

pétrifiantes, triangles de calcite… 

Jeudi, nous avons glissé entre les ondées pour répondre 

aux questions d’un jeu de piste dans Montignac à la 

découverte de ses trésors. Puis nous avons grimpé sur la 

colline pour rejoindre la copie de la grotte de Lascaux. Après deux petits musées qui présentent la 

découverte de la grotte et les techniques de peinture des hommes préhistoriques, nous sommes 

rentrés dans « la chapelle Sixtine » de la préhistoire. Là nous avons découvert les gigantesques 

aurochs, les chevaux, les cerfs, un ours… une autre salle, un cheval à 

l’envers et malheureusement, c’est déjà fini !  

Pour terminer, nous avons découvert le parc du 

Régourdou. Là un homme a mis à jour un squelette de 

Neandertal, il a également créé un parc pour 5 ours et 

transformé sa ferme en musée de la préhistoire. Nous 

avons pu y découvrir l’évolution des outils à travers les 

âges. Mais déjà il est temps de reprendre le car qui en une 

nuit nous ramène à Malleloy les yeux bien fatigués mais aussi bien 

remplis ! 

Un grand merci à ceux qui nous ont accompagnés, à notre chauffeur 

Cyril et à toutes les personnes qui nous ont permis de partir : la 

municipalité et tous les Maniguets qui ont acheté des bulbes, des calendriers ou des objets pour Noël.   
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Course d’orientation 

 
Jeudi 24 avril, toutes les classes depuis la grande section ont participé à une course d’orientation autour du 

stade de Malleloy. Il fallait trouver des balises et faire des poinçons sur notre feuille de route. Pour repérer les 

balises, nous avions une carte et des photos. 

 
Nous observons la carte pour repérer le numéro des 

balises. 

 

 
Nous avons trouvé une balise sous un arbre. 

 
Nous pouvons poinçonner notre feuille de route… 

 
… et partir à la recherche d’une nouvelle balise ! 

 

         
Nous faisons vérifier que nous avons trouvé les bonnes balises aux bons endroits 

  

  

Une magnifique matinée !!!! 

La classe de GS-CP 
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LE COMITE DES FETES 

 
 

FETE DE LA MUSIQUE 
 

Le  Comité des Fêtes organise comme chaque année sa FETE DE LA MUSIQUE au terrain de foot de 

Malleloy le samedi 28 juin à partir de 15h. 

Toute la journée, buvette et restauration vous seront proposés sur place. 

- A 15 h, des jeux pour les enfants seront mis en place ; 

- A 16 h, vous pourrez venir écouter les jeunes talents de l'école de musique "LA MUSIQUE TOUT 

SIMPLEMENT" ; 

- A 17 h, venez découvrir les jeunes de l'école de Hip hop "DANSE TA VIE" ; 

- Vers 18 h les POM POM GIRL de FAULX viendront nous faire une danse puis nous clôturerons la soirée par 

une animation musicale avec le groupe ENVOL. 
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CELEBRATIONS 

EUCHARISTIQUES 

    Dimanche 25 mai 

 

10 h BOUXIERES 

Jeudi 29 mai Jour de l'ascension 10 h MALLELOY 

    Dimanche 1er juin   10 h BOUXIERES 

Dimanche 8 juin Profession de foi 10 h CUSTINES 

Dimanche 15 juin 1ère des Communions 10 h CUSTINES 

Dimanche 22 juin 

 

10 h MALLELOY 

Dimanche 29 juin   10 h BOUXIERES 

    Dimanche 6 juillet   10 h CUSTINES 

Dimanche 13 juillet 10 h MALLELOY 

Dimanche 20 juillet 10 h BOUXIERES 

Dimanche 27 juillet 10 h CUSTINES 

    Dimanche 3 août   10 h MALLELOY 

Dimanche 10 août 

 

10 h BOUXIERES 

Vendredi 15 août Assomption 10 h MALLELOY 

Dimanche 17 août 

 

10 h CUSTINES 

Dimanche 24 août 

 

10 h BOUXIERES 

Dimanche 31 août   10 h MALLELOY 

    Site de la paroisse : www.catholique-nancy.fr/clevant 

Voir tableau d'affichage sur la grille de l'église. 

 

 

ETAT CIVIL 

 

Naissances : 

 Célia DA COSTA née le 12/03/2014 à NANCY 

 

AVEC TOUTES NOS FELICITATIONS 

 

Décès : 

Delphine WECKBRODT Le 27/04/2014 à MALLELOY 

 

AVEC TOUTES NOS CONDOLEANCES 
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VOS DEMARCHES ADMINISTRATIVES 
 

CARTES D’IDENTITE 

 

Les dossiers pour l’attribution de Cartes Nationales 

d’Identité sont à remplir en Mairie. Se munir de : 

- la copie intégrale de votre acte de naissance, 

- 2 photos récentes de format 3,5 cm x 4,5 cm 

identiques, 

- 1 justificatif de domicile récent, 

- votre ancienne carte d’identité, 

- dans le cas d’une perte ou d’un vol de carte 

d’identité, un timbre fiscal de 25 € est demandé. 

 

PASSEPORTS 

 

Les dossiers sont délivrés et contrôlés dans la Mairie 

de votre commune mais vous pouvez aussi effectuer 

une pré demande de renouvellement de passeport sur 

le site :  

mon.service-public.fr 

 

Une fois votre dossier complet, vous devez prendre 

rendez-vous à la mairie de Frouard puisqu’une 

nouvelle procédure de délivrance de passeports a été 

mise en place. 

 

VIGNETTE DE DECHETTERIE 

 

Les habitants de la Communauté de Communes du 

Bassin de Pompey peuvent obtenir la vignette d’accès 

à la déchetterie et à la composterie intercommunale 

dans leur Mairie ou à la Communauté de Communes 

du Bassin de Pompey. Se munir de la carte grise de 

votre véhicule. 

 

RECENSEMENT MILITAIRE 

 

Les jeunes gens, filles et garçons, doivent se faire 

recenser en Mairie dès leur 16ème anniversaire. Se 

munir du livret de famille des parents. Une attestation 

vous sera délivrée et vous sera indispensable pour 

toute inscription : examens, permis de conduire… 

 

PERMIS DE CONSTRUIRE 

 

Réforme de l’application du droit des sols (ADS). 

Les imprimés pour les autorisations d’occupation du 

sol (permis de construire, permis de lotir, déclaration 

préalable pour travaux non soumis à permis) peuvent 

être téléchargés sur le site :  

www.nouveaupermisdeconstruire.gouv.fr

 

INFORMATIONS DIVERSES 
 

STATIONNEMENT  

DANS LES RUES DU VILLAGE 

 

Il est rappelé que les trottoirs relèvent entièrement du 

domaine public. Aucun riverain n’est propriétaire le 

long de sa maison. Certaines rues sont encombrées 

par des voitures en stationnement qui gênent la 

circulation. 

Il est demandé expressément aux personnes qui 

possèdent garage et allée, d’y rentrer leur(s) 

véhicule(s). 

 

D’autre part des places de parking existent dans le 

village à certains endroits notamment pour les 

véhicules utilitaires. 

En effet, ils sont une gêne en raison de leur gabarit 

ainsi que pour la visibilité de la circulation. Nous 

comptons sur votre civilité. Dans le cas de non-

respect, la police intercommunale est chargée de 

verbaliser. 

De plus, tout habitant est prié de rentrer ses poubelles 

après passage des éboueurs afin de désencombrer les 

trottoirs. 

 

 

 

 

A SAVOIR 

 

Il est interdit de jeter ou de déposer en tous lieux, des 

graines ou toute nourriture susceptible d’y attirer des 

animaux errants ou sauvages tels que les chats et les 

pigeons. 

 

De même, les déjections des chiens doivent être 

ramassées par leurs propriétaires et il est à éviter de 

les laisser faire sur les trottoirs. 

 

LE RELAIS ASSISTANT(E) MATERNEL(LE) 

« LA MARELLE » DU BASSIN DE POMPEY 

 

est à votre disposition pour tout renseignement tant 

pour les assistant(e)s maternel(le)s que pour les 

parents. 

Accueil téléphonique : 03.83.49.81.36 

Lundi et mardi de 14h à 17h30 ; 

Mercredi de 9h à 12h. 

 

L'EST REPUBLICAIN 

 

Vous pouvez visionner les photos et le début des 

articles parus ces derniers mois sur Malleloy. Sur 

www.estrepublicain.fr cliquez sur l'onglet 

"Communes". Choisissez votre département et 

cliquez sur la commune de votre choix. 

http://www.estrepublicain.fr/
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AVIS AUX DETENTEURS DE CHIENS 

DANGEREUX 

 

Les propriétaires de chiens de 1ère et 2ème catégorie 

sont désormais tenus de déposer en Mairie une 

demande de permis de détention. 

La liste des personnes habilitées à dispenser la 

formation est disponible au secrétariat. 

 

RECOMMANDATIONS  

POUR LE FACONNAGE DU BOIS 

 

Suite aux accidents survenus dans les communes 

voisines, l’agent ONF vous informe que le port des 

vêtements de sécurité est obligatoire (pantalon anti-

coupure, chaussures de sécurité et casque). 

 

NUISANCES SONORES 

 

L’utilisation d’engins équipés de moteurs bruyants 

tels que les tondeuses, les motoculteurs, scies 

mécaniques, bétonnières… à moins de 100 mètres 

des habitations est autorisée : 

Jours ouvrables 8h30-12h et 14h30-19h30 

Samedis 9h-12h et 15h-19h 

Dimanches et jours fériés 10h-12h 

 

BIODEGRADABLES 

 

La collecte des déchets biodégradables (déchets de 

cuisine, de jardin et autres déchets organiques) se fait 

à nouveau chaque jeudi. Les bacs sont à sortir la 

veille c’est-à-dire le mercredi soir. Lorsque vous 

n’avez plus de sacs biodégradables, vous pouvez 

venir en chercher en mairie. 

 

OBJETS HETEROGENES 

 

Pour notre commune, ils seront ramassés le jeudi 4 

septembre 2014. Il est donc nécessaire de sortir les 

objets la veille, en soirée. 

 

Limités à 2m3 par foyer, ne sont pas collectés : les 

déchets d’équipement électroniques et électriques 

(D3E), les fûts, bidons et autres contenants renfermant 

des produits polluants, les bouteilles de gaz, les batteries, 

les carcasses de voitures et de machines-outils ou 

agricoles, la pierre, le béton, la terre, les ordures 

ménagères, les déchets verts, les explosifs, les 

extincteurs, les rouleaux de fil de fer, treillis soudés, les 

grillages et câbles métalliques, les produits radioactifs, 

les pneumatiques. 

 

BENNE A VETEMENTS (IRFS) 

 

Pour y déposer : - vêtements, 

- linge de maison, 

- chaussures (liées par paire) 

- maroquinerie 

 

Grâce aux dons prélevés de vos armoires, c’est un 

emploi durable créé par semaine pour lutter contre 

l’exclusion. La benne est placée rue de la Gare à côté du 

dépôt « verre ». 

 

CANICULE ET RISQUES EXCEPTIONNELS 

 

Suite à la canicule de l’année 2003, les services de l’Etat 

ont défini un plan de gestion de la canicule au niveau 

départemental et par extension à tous risques 

exceptionnels. Ainsi, la réglementation prévoit qu’un 

registre nominatif soit institué pour y inscrire toutes les 

personnes âgées et personnes handicapées de la 

commune vivant à domicile qui en font la demande. 

La finalité de ce registre est d’organiser en cas de 

déclenchement du plan d’alerte et d’urgence un contact 

périodique avec les personnes inscrites sur le registre 

afin de leur apporter les conseils et l’assistance dont 

elles ont besoin. 

 

Sont concernées les personnes : 

- âgées de 65 ans et plus résidant à domicile ; 

- âgées de plus de 60 ans reconnues inaptes au 

travail ; 

- adultes handicapées. 

La demande d’inscription s’effectue par écrit à l’aide du 

formulaire à demander à la mairie. Les demandes 

d’inscription émanant d’un tiers (parent, voisin) doivent 

être réalisées individuellement et par écrit. L’inscription 

sur le registre est facultative. Toute personne inscrite 

dispose d’un droit d’accès et de rectification des 

informations. 

RENCONTRES INTERCOMMUNALES DU 

TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 

 

Le Bassin de Pompey et l’ensemble de ses partenaires 

institutionnels et professionnels organisent les 

Rencontres Intercommunales du Travail et de l’Emploi 

qui auront lieu le 

 

Jeudi 22 mai 2014 de 14 h à 17 h  

à la salle Didier Bianchi à Liverdun. 

  

Cet après-midi d’échanges et de mises en relation sera 

organisé en espaces professionnels : 

- l’espace recrutement : entreprises par secteur 

d’activité, agences intérim et collectivités ; 

- l’espace regroupant les organismes de formation ; 

- l’espace destiné à l’information nécessaire à la  

recherche d’emploi ; 

- l’atelier « conseils visant l’accès à l’emploi ». 

 

Halte-garderie à Marbache : 

Service spécial : pour faire garder votre enfant de 0 à 6 

ans sur réservation 72 h avant au 09-79-71-20-57. 

Agence Le Sit : Pour vous rendre au forum 03-83-49-23-

23. 2 tickets remboursés sur présentation du ticket aller. 

RDV sur le stand Le Sit.
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 RENSEIGNEMENTS UTILES  

 

MAIRIE 
Horaires d’ouverture 

 au public : 

Le lundi de 13h30 à 18h 

Du mardi au vendredi  

de 13h30 à 16h30 

Le Maire reçoit  

sur rendez-vous  

 03.83.24.14.85 

mairie.malleloy@gmail.com  

 

DECHETTERIE FROUARD: 

(face à l’écluse de Clévant) 

Heures d’ouverture aux 

particuliers : 

Du lundi au vendredi 

10 h à 12 h 30 

et 13 h 30 à 19h 

Le samedi : 10 h à 19 h 

Dimanche et jours fériés : 

10 h à 13 h 

Fermeture à 18h  

du 15/11 au 15/03 

 

POINT TRI : 

VERRE 
  - Rue de la gare 

  - Route de Faulx,  

  - A côté du terrain de 

football 

VETEMENTS rue de la Gare 

 
COMPOSTERIE : 

Champs Mougenot – RD907 

Sur la droite à la sortie 

 de Marbache 

en direction de Saizerais 

Du lundi au vendredi : 

du 15/10 au 15/04  

de 8 h à 14 h 

Le samedi de 10 h à 17 h 
 

du 16/04 au 14/10  

de 8 h à 16 h  
 

 

GENDARMERIE 

de FROUARD 

9, Rue Anatole France 

 03.83.49.30.76 
 

Police Secours = 17 

 

PREFECTURE 54 

1, rue du Préfet Erignac 

54000 Nancy 
 03.83.34.26.26 

 
 

L’EST REPUBLICAIN 

Correspondant : Marcel Klein  

 03.83.38.21.09 

06.26.20.57.79 

 marcello54@free.fr 

Dépositaire : Patrice Rambour  

8, impasse de Goudinot  

à Custines 
 03.83.24.27.84 

 

LA POSTE 

Lundi, mercredi, jeudi et 

vendredi 8h30-12h/14h-17h 

Mardi 9h-12h/14h-17h 

Samedi 8h30-11h30 
 03.83.24.38.21 

www.laposte.fr 

 

ECOLE 

Directeur Mr SALEUR  
 03.83.24.15.37 

 ce.0540712f@ac-nancy-

metz.fr 

 

POLE EMPLOI 

112, Allée Espace Saint Martin 

54700 Pont-à-Mousson 

 03.83.81.00.48 

 

CENTRE ANTIPOISON 
 03.83.22.50.50 

 

HOPITAL CENTRAL 

29, Avenue du Maréchal de 

Lattre de Tassigny 

54035 Nancy 

HOPITAL DE BRABOIS 

Avenue de Bourgogne 

54500 Vandoeuvre 

MATERNITE REGIONALE 

Rue du Dr Heydenreich 

54000 Nancy 
 03.83.85.85.85 

 

POLYCLINIQUE MAJORELLE 
1240 av. Raymond Pinchard 

54100 Nancy 
 08.83.94.41.00 

 

VETERINAIRE 
Sophie LEMOINE 

4, Rue du 10 septembre 1944  
54670 Custines 

03.83.23.64.20 

 

INFIRMIERES A CUSTINES 
 

Isabelle PELLEGRIN 

Cécile PARAN 

60, Rue du Général Leclerc 
 03.83.23.63.12 

06.30.02.96.49 

 

JANESIK Isabelle,  

MICHALAK Jocelyne et  

SCHEMMER Stéphanie 

29, Rue du Général Leclerc 
 03.83.49.35.87 

 

KINESITHERAPEUTES 
 

Anne SERTHELON et  

Stéphanie ESTEVE 

35, Rue  Général Leclerc 

54670 Custines 

 03.83.49.04.38 

 

Céline MARCHAL 

Marie-Léa THOMAS 

20, Lot. le Grand Jardin 

54670 Malleloy 

 03.83.24.27.13 

 

PHARMACIES 
 

Pharmacie CHARROYER 

1, Rue des vieilles Halles 

54670 Custines 
 03.83.49.32.59 

 

Pharmacie de la Mauchère 

58, Rue Général Leclerc 

54670 Custines 
 03.83.24.33.88 

 

MEDECINS A CUSTINES 

Frédéric et Ludovic BREDA 

3, Rue de la Garenne  
 03.83.49.35.25 

et 

Denis EVRARD 

15, Rue Général Leclerc 
 03.83.49.37.49 

 

MEDECINS A FAULX 

Alexis RETOURNAY 

27, Rue de la Libération  
 03.83.24.00.00 

et 

Christelle LUCHINI 

11, Rue du Stade 
 03.83.17.38.48 

mailto:mairie.malleloy@gmail.com
mailto:marcello54@free.fr

